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ä moins que sur la route de Timbo k Falaba, les Anglais ne croient
devoir faire un crochet ä l'est et parcourir le pays des Mandingues et le
Bourö pour en inviter les habitants ä repousser l'influence frangaise et
ä porter leurs marchandises ä Falaba et de lä ä Sierra Leone.

Que les Anglais fassent leurs efforts pour attirer une partie du Soudan

ä leurs comptoirs, qu'ils nous fassent ainsi coneurrence dans cette
Afrique oü nous tentons de penetrer, c'est leur droit et assez leur ha-
bitude; mais, si nous sommes devances par eux ä Timbo et dans le
Bourö, si M. Bayol n'arrive pas ä temps, ce ne sera pas de notre part
faute d'avoir prevenu Padministration coloniale. »

Le capitaine Gallieni, chef de la mission du haut Niger, a adressö la
depeche suivante au gouverneur du Senegal.

Bakel, 25 avril.
La mission a quitte Nango le 21 mars, malgre les tentatives d'Ahma-

dou pour nous retenir encore ä Pinstigation des envoyös d'Abdoul Bou-
bazar qui ont vraiment fait tout leur possible pour qu'on nous fasse un
mauvais parti Nous sommes arrivös ä Kita, le 5 avril, pröcödent mon
interprete, Alpha Sega, qui accompagnaitl'un dfis principaux taubes de

Segou, que le roi vous envoie avec une lettre.
En passant par le Mandingue, j'ai fait signer ä tous les chefs du pays,

depuis le Niger jusqu'ä Mourgoula, une döclaration les plagant sous
notre protectorat exclusif J'ai egalement expedie plusieurs emissaires
pour entrer en relation avec Kambaga, le Ouassoulou, Dingeray, Sam-
bourou, Sansindig, le Bakhounou, etc.

J'ai fait dire ä Abdaramane de Bamako de se rendre de nouveau ä

Saint Louis. Aux dernieres nouvelles la mission anglaise aurait ötö
arretee, ä Timbo, par PAImamy du Fouta-Djalon et n'aurait pu detacher
vers Angebou et Sambourou que des agents indigenes, venus pour
entretenir ces chefs d'une voie commerciale ä ötablir entre le Niger et
Sierra-Leone.

J'ai laisse Kita le 10 avril et suis arrive ä Bakel le 23, par terre. En
treize jours nous sommes parvenus du Niger ä Bafouiabe ; en trente
jours nous avons ötö de Nango ä Bakel. A Bakel, j'ai trouve la mission
topographique ä laquelle nous nous joignons pour descendre par eau
sur Mafou.

Notre flottille comprend 7 chalands lögers avec un equipage solide et
bien arme. Avec nous partent ögalement M. le lieutenant de spahis
Haullont avec 6 spahis europöens et 15 artilleurs de la batterie. Nous
quitterons Bakel le 28 et esperons etre ä Matam vers le 2 mai, ä Saide
vers le 6 mai.

Avant de partir j'ai röuni les traitants de Bakel pour leur communiquer

mon traite avec Ahmadou et leur demontrer Pinanite des
espörances d'Abdoul-Boubakar et de ses partisans. Ce perturbateur est,
d'ailleurs, aussi mal vu ä Segou que sur les rives du Senegal. En rösumö. je
pense que notre retour s'effectuera sans difficultes. Priere d'informer
nos familles de notre prochaine arrivöe ä Saint-Louis.

NOUVELLES ET CHROMQliE

On nous ecrit de France :

« Le reporler du Journal La France, qui a publie la lettre que vous
avez reproduite dans le n° 10 de votre estimable Bevue, a le droit d'igno-
rer les causes des gonflemenls accidentels qui se produisent dans le fusjl



— 288 -
Gras, mais personne ne les ignore dans l'armee ; — el ces causes sont
bien simples.

» Elles proviennent uniquement de la presence dans le canon d'u?ie
partie d'ötui rompu pendant le tir. Ainsi, lorsque le soldat, apres avoir
fait feu, retire l'etui brisö, si l'autre parlie est restöe dans le canon, et
que l'homme continue son tir, il y aura inevitablement un gonflement, ce
qui du reste se comprend aisement.

» Donc, quand on s'apergoit que l'ötui de la cartouche a ete rompu
(ce qui arrive assez frequemment avec les cartouches d'ancienne
fabrication qui ont ötö faites un peu hätivement), il est indispensable d'exa -

miner aussitöt l'intörieur du canon, afin de s'assurer si l'autre partie de
l'ötui y est restöe ou si eile n'a pas ötö projetee hors du canon. Avec un
peu d'habitude, on arrive assez vite ä pouvoir constater facilement la
presence du morceau d'ötui; quelques officiers sont möme munis, pour
cet objet, d'un petit miroir qui reflete l'interieur du canon.

» Quoi qu'il en soit, ifn'y a aucun doute sur les causes de cet accident;
la verification est facile, et eile se fait lorsqu'on neglige de visiter une
arme dont Ia cartouche s'est brisöe pendant le tir. C'est pourquoi, lorsque

ce dernier cas se produit, nos soldats sont tenus de prösenter
immediatement leur arme au capitaine qui dirige le tir. Cet officier visite
l'arme avec le plus grand soin; et s'il y a lieu, il chasse du canon, ä

l'aide d'un petit instrument ad hoc, le morceau d'ötui qui s'y trouve; et
le tir continue sans accident. Dans le cas contraire, le gonflement est
chose certaine.

» Agröez, etc. » Un de vos abonnös. »

France. — Une rövolution, dit VArmöe frangaise, vient d'ötre faite
dans la marine. A l'avenir, nos officiers et les matelots pourront porter
la barbe. Voici, d'ailleurs, l'art. 1" de l'arröte dont les dispositions sont
rendues exöcutoires ä dater du 30 mai:

Art. l'r. Les officiers des differents corps de la marine, les corps de
troupes exceptes, sont autorisös ä porter toute la barbe.

Cette faculte est ötendue aux officiers mariniers, aux quartiers-maitres
et marins de toute profession et assimilös.

Les moustaches ne sont pas portees sans la barbe.
La barbe ne doit pas döpasser six centimetres de longueur ; eile doit

ötre entretenue avec soin. A quand la rövolution de la barbe dans l'armöe

de terre

Erratum. A notre dernier numero, ä la fin de page 250, lire comme suit
les deux dernieres lignes, oü une ligne que nous soulignons ci-dessous a ete
omise : « Annexe : Un rapport de 34 pages in-4", en date de Berne (rapport
de majorite) 4 fevrier 1881, signe D' Ziegler, et (rapport de minorite) 9
decembre 1878, signe « A. Salquin. »

La Revue militaire Suisse parait deux fois par mois, ä Lausanne. Eile publie
en Supplement, une fois par mois, une Revue des armes speciales. Prix : pour la
Suisse, 7 fr. SO par an. Pour les pays de l'Union poslale, 10 fr. par an ; pour les
aulres pays, Id francs. Pour tout ce qui concerne l'Administration el la Redaclion,
s'adresser au comite de Direction de la Revue militaire Suisse, ä Lausanne. (M.
Adrien Borgeaud, fourrier d'artillerie, gerant et secretaire du Comile.)

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. RORGEAUD. — CITE-DERIRERE, 26.
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